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6nftw :

	

Alarn Inc,, une peraorvw morale d&r ent corwdtuée en vert de la Loi
Sa Au Mt* per endors, ayant son suage soclOl au 1188, rue
8herbroçke Oueetà Moninii, agissant et.dù men« repréeent e au fins
des pMaenteg par monüeur L vJd Mdkus1and, virs~préecdent
dit ectour. Dbvq oppernent d'entrspdee et directeur ginirai des
servie juridiques:

(ci-apte aap iéaa* Alcsn ')

S :

	

Le ai nFSrnatntan* du Qu6boc, agissant et dûment représenté aux
dm des préarbo par le ministre du DMopprement économklue, 0e
llnnovadon :et de eExp*ri&ti n, monsieur Raymond 8achand ;

(

	

)appelé le m Gouvernement » ou le « Gouvemernent du
cLtétwm ID

ATMM WA c n paa*e de gon epnl

	

e. à l'essor éconorraque du Québec depuis
plus de 100 ana:

ATratinu auL depuis Ses débatte au Québec, Alcan s'est dM4pde en tant qué acciété
p roepire et hau$mant respectée ay*a t des entrepd ces, actIDS et ernpwyés dans plusieurs
paye du mondé;

Ai, u qu'Alcan, le gouvetnemsnt du Québec et diverses communautés .du Québec ont
développé au 1H des ans, une relation à i -tertre muleuflemerd bürt6Rique;

ATTENDU QiMican reconnais la pr ande<% et rkaporana de ses racines au Quêbeo et la
mes re dans laquelle ses actes, amplct*et opérations au Québec, imam ses actifs et
drobe reste é la prbdudttan d'ifflle hydn dswtei lue, exit eantofbui à soir «ch . et à la
a4slloon de la a+areurpour'ses auitlaranalnes ;

ATTENDU au' n emploie des niai» de personnes au Québec et leur offre des0pporàrm()e et ioppement de cambre de blasait, créa des emploi indirecte knportarrasu moyen de pa dirrn#neie pour due produits et 8«* 4N4

	

th mont dans des
erenratée de naherche et de dévetoppsfeni, a des mlpütde deams en cepft o investis
au

	

c et père de Bon efficace et rasponsmls les reesourraes naturelles qu'u e défient
et conkélé;

ATTENUU WAketn + s1 uns-soies a radimne, dont les actions-aveu droit de vole sont
dit nues darse leW k et lMsoriaie à là cota de bourres su Cas u la, aw Étals-U* et
elfieura de 409 façon qu'auaan «Maire ou groupe d'aclidlfalr$e (agissant

rrwlrtop de eoncerty r1'«-en passion e'««« un cofe6le ;

ATTENDU QŒJe siège sochal d'Alc*tt et sa ondpaie pli . d'aff i es ont toujours été situés
au Québ c 0f que les dlfgsents d'Mcan ont démontré ds manfèrs .corastaree une sensmiké
à rbçodrnie et à l a valeur de sa retason avers le 0ouvernarnent du Québec et diverses
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commufl add du »uédec, de mérite que rm ortanw de son M en tRM que ciroyen
aapomtlf de premier oràts au Québec;

Arratuu Qu' J an a continué $pn ktsntlon de maintuir en place ses potisqus et pm tquse
relativement aux si s mentionnés, au paraphe pr$oiédent tel que refléta par ses plans
de dévalcppemeft st d n eesilessrrtentt raot llertterat annoncés ;

ATrVM WlI MdO, de temps à autre la PMM gatuhe personne ou groupe de
paneannes ( atrt vaWairt)dnou dK81 e oo r p diemt er ti (nüreotsment
ou +mdl+ewesn nt) le ognlrbie d'Alcsn (soit pair ?i on d'uns -«*dté de ses ana
avec droit de Vote ou ami as ou per unie. transaction ayant un effet *dâke), et que
Caris évw*»tM soulève des.queeibn$ lgidnas relabo ont à : I) le quaiéi et ta viM lité
des "km-en corne entre AIoan, le .pouvemement du Québec et diverses communautés
du Québec:, Nj ; la foie et limportence des mer te bcwaomigues et soclwux connus
et lei intimons dAksin à cet égard et I) la vision et tee Intentions futur" (Facan
raletivement . à sa détan ion et sa gestion des «sauces naturelles au Québec :

ATT OU QUE 0 les diverses coflvondons intervenues entra Ahan d'une Part et le
goew«ms ieitdu Québtac et ses di m art et 80" d'autre part, et II) le soutien
finwn4tét OCVO ë Alcan por le . C du Québec a se: divans ©rrnraemes et
sociétés ont po..pr but de raeebr d'A can et ses e nblbutbne éeofnomiquee et
strates au Qu ec et de recaarl8rlpre thrstortqueM d`Alcan en franc qua . citoyen oorporadt de
p5mier ordre au Qudbaa;

ATTENDU m le gouvernement u Québec en contrepartie des conventions, octroie ; et
antres cortd4katkme décriât à rAnnexe 1 d-joicMt, e rr+equk, gteAtt an ootwienne de
cerpiàtas mesUrae ayant pour but d'apeurer qu7i ny ait prs • in- et ràpft net sur la mm
économique ni sur les psrepicdveaéconomiques.et aodatea du Quibac e+dvenaru un
dmgmmsnt dant les polbiqupe d'Akan qu td au màkrbsn de sen siège Social et de sa
p t cipM ~pacé d`edtalms au Québec txi dans rérentusaté d'une acquisition du corxrba
dAlcan par wwU oui groupe de personnes` et

kmm a te gotaremena1 du Qutébec rerxanttaLit m-devoirs ttdudaid qui Wx omtaent
M. c«" ¢' kt~ttlon et à la haute. cflrecticn d'Aldpi envers tes actomttires,

dans la mes, où ces di vcirs itdxt*ee peuvent dappbr ar à la gestion de
touteM situetton où $ y a un pcir6aldaoguisition du oont6ls ctAlcan,

tîOi TE u de oe quiprécède, in partis conviennent dee ce qui sud
t . Le ettehale de

	

com*glon tait partie intépar>tedeM884- frac

dois présentes

a) K Acgn r Éventuel » désigne toute..pe mme (Incluant toua personne dM ée,
IiE>r ir' ou a~ coi ou de concertt aven osttq personne) ayant
rirttett prt ou let1t41t d'aogtilOrIr staifieecrrtterrt dictas avez dtaoitde wta .ou. •utree
aires J'AMM de mena e à *Wrber le contrdir ou remprie, sur Alcw . (la preuve
deÇoâ pouvant lncbe, rd*mtnent, lacapacité dans les fabde faire en sotte que
entent;ék a m Qonsar d Inietraâon dis caaad propoeis ou nrouarna par
cerne $rsau+s. et «Mmm la f*nlté du coeeu). A ,rees m, taxe traneattOn
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de les, raire d'une ftmion, d'un fusionnement, d'un plan da rangement ou de tout
autre regroupement d'enVsp(ises ternaire ayant pour résulw qua Acquéreur
Éventuel ou ses éc6Ors IM détltrtlr. er. glas de droIts de participation eu de riraide v9te da,, nI~s . rent)té rêa tsilte .qu'Aloan ou ses actionnaires est lncluie dans le

.d
,

t-

	

,

	

i%n' ;

b) • Alun w défi ne Al n lnc.,

e) 0*0»« deduasbrttion' ou

	

s désigne Ida parbwllens qui en date des
oompesertt le Corsait d' ni d'Akart et .dmque nouvel

adrnb~l tratax dont la narrdnaibn par le dadmirtbetrittion bu dont la
dO auon »pour élection par lest aattonn«es dAlcan a été approuvée par un Vote
fal101' ia da moItie 75% d e adi*Waseus aioren poste et Qui $tuent des
adrnbtbsr A la date . de cette convention ou dont leur nombratbn ou
désipnelion en vue de leur élection sait été approuvée de cette manlèr ;

d) K O('o4s de iArmera 1 w dilsigm les divers drgits, converelons et autres Omis
s à l'Annexe 1 jointax . présntes;moiq

e) K Gottve emgnt s dé** le gouvernementt de la province de'CwMM.

3. Tout Êventuet doit, pré l bIement à la ràaîsatfon de l'acquisition d'actions
à droit de vote ou cubas : m m. d'Alcan vu é. rmwsuon de toue autre transaction ayant
pour but raoguIsilbn du conàQlo d'AJcs n,, démontrer à la UV*Om du Conseil que
par tub :ou en conséquence d'uns toue acquisition . Il njr e pu de motIf rsisnimable
de crarq l) que lu engagements 'Wcan ayant un Impact positif envers la santé
icoor>nrnique et lis perspectives oonomiquu et sociales du Québec seront dlminuds
au cvmptor Ils de quelque imporlsAte, ou e) quel y aura un impact net népadf,
direct ou Indien, encre la ma économique ou les perapedivu économiques ou
socistei du Québec. Alcan et b oouvetrrement conviennent de prendre des . mesures

rie tee esèm leurs pou" rs per IIs afin de figer le rem de cette clause par
tout Itagtléror,r Éwenttvel.

Lu - lad r$ wwrte * dsvartt 'étre. démontrée à la satistacUoit du Conseil
ralatlvergérn sucs sgences de la . cè+uea,pr édente Co snnent le fourniture per un
Acgukau Eveneeel dsffrmations pailinanment oonv*M**, :de preuves et
d'etMsfrtent waiM*ee, -commet :

a) la makttlan au Quéim dwdv»s et de sièges ociaux opérat onnels, tlnsnders' et
inlporbfts pour Alan et sas actifs à des niveaux essentie lement

similaires A ceux d'Aloan .à ce moment;

	

*

b) le mrlirtdten de la pe on «IMM et r epoheable des ressources hy a&ilques et
acdr« rruOL es rrotun es dont Atm a la propriété, le cortoôls, la direction ou
rempila e au Québec;

C) le maintien deativeftux d'emplois au Québec en .corttormbé avec les *«mm*
et plgnecrAtcen aloi en vlpueur,



CI) le maintien des polttquse, pratiques et bidOM communeuta1 a, édumdIs,
gels etMd". au Qudbec à desmma au moins autel favorables que ceux
alorsen place au aein d'Alcan;

s) le mairdten dU engagements nanders, de cuéation d'emplois et autres
engagements CrAl mm rélativement au développement économique régional lui
qu'ils eont alors M WQumr au Québec

t) le niainden des .poiibques, pratiques et plans dinvestlaeement d'Alain eonodrnant
les actMtés de rscheiobe .et divetoppamsnt alors en Cours ou projetées à clés
rive ux

.gffd*u à mu alors en pli au Ouldbec

g) le matnden de paf , .pr tiques et .ramies concernant la protection de
renrràvnnament et la sarclé et la sécurité es errgebyés à des niveaux au moins
awsl;exigegrns que t;dlee akua en place au sein dAlcan, et

h) le bon oum

	

orant, ta bornes répu lion et bs normes éthiques étey6sw ds
rÀcgtürour ntuM, et de sec iugmw'str&lsurs, *Igeaulb, srnployss et associés .

Las facteurs qui dent eyaduwt les chengemants à la siruciure or Sadonnelle
eAbu qui décalent néomçwmnm et ; . nsyt de tu- otangaaant -du at it
d'Akarn• à celui dune

	

. dont: tel* a4t ona M seraient plu transtg5es dans le
pu*.

5. L'Ace$* w t=vsnish dot, au plue tard à la dernière des éventualités suiv«M, soit I)
le

	

du Ianoérnept dune offre formole ou d'une uw»o torr . proposée ayant
pour cbbf ra«$dOm du oor*éle dAian et +s d déclencherait lis .àpsnrsss de IQ

Clause 3 î des présentée (kdiunt iodle t umed n ca>edi m urne outra publque
d'aibst :en vertu de toute" Ngitation sur les valeurs moblbres applicable au Canada),
ou 1) dix jours wévant la date i laquelle 1 prend Cor oe de reast nce et des
enBpences offllés ôa la présenta ccrwertkxi (que ce Watt an annoter` d'un avis du
bonaaO, d'un avis du Gauverttenaent ou mérim .nt), aviser le C OnssA par 8att de M
Mentions et le .CU:écbéant, des .motifrpoir lesquoW les exigences de la duale 3 des
préearioq devr 55e Càrefdér+ées un me'ayant Mi sat4dapes . Le Conseil doit
consk érgr r gon fournie par rAogirea' Évefltuet pendant une période
n'ncédarlt pas 35 )ours; ans:quoi Il dort communiquer sa position à l'Acquéreur
i`mitueL Le Omw n'a aucunepblgMn d'amorc r on anaJysa des irdorntatlors
foutrdee pair un Acquéreur tir musé oins qui ne soit établi qœ i) route ou la
transailon «Mua és ne aok Tormetietntnt lancée, é) ravie ne porte sur une cure ou
une harisactioi errMagée qqi est dbp mbé+r à la pin et à ravantage de
l'a>rertdé du porteurs t'agiotes comportant droit« de partici ation ou droit de vote
d'Alcan, devant ita stlnhnu en cours pour au mains 60 fer - et devant ew asa4eal
à la coniFilüon Wcévocabls' qu'auauis action ne puisse être acquise . ni aucune
tranbuction-complétée à moins que la mijatié des actions 9olt .déposée aux tannes de
rouons au que la falyodlü des trolls de vote satané à ces a4bns soi eerprimée en
faveur ou au soutien de la tranascton, selon" le caf, et III) it n'sictD aucune condition à
relira. ou à la transaction an m gée (y carpfls louis exlga no. coneerrant robtsnban
d'approbations des aubritée en n*tl re ds c ncurranca ou de toue autre autorité
rgqleerentaire) qui n'a pat été réalisée pu rAcquéreur'Èventuai ou à laquelle celui-ci
n'a pas renoncée. Dans tévetltualté où rexïelence et las adgencea générales -de le
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conantion sort divulgués publiquement par le:GOU mement ou Alcatr, ou .
errtnsmeprt, £A uéreur Éventuel est réputé avoir reçu avis de esSe-ei,

6. Si, aprO l' lrson dun dbal de 3e jours: à compisr de b¢ à Iequsa le Conseil
aineœ son an lyse de. t'inbmnedibnfotlmie par l'Aequémur Éventuel, ce dernier a Sté
Incapable e àémo*er à la aaSteotlon du Ccneeü sue les exi ençee de la dune 3
dos pr ..ort0 smalas, rAoquèrar Éventuel pourra; à. c gon qu'il donne
un avis au Godtvemament .dours lue 1a i=, dieidw à .démo* « au Gouvernement
pnodaatwt ; u est omble de considérer que tee 'exdoenoes ont été aetiafadee
nonogstamt taume opinion ou eooduaon ayant pu me expdrttée parle Conseil .

7. raina rivenbuppté sO rAoqudreur Éventai r&watt à démontrer au Conseil que les
de la dtuae 3 ont été ealislaitesy N ddt toumir un avis au Gouvernement

t: qu'il e réussi à le tain$, accompagné d'une copie des eondusions du
Conte et deus motifs au soutien de tel% .emidue+rJ %. Lu conclusions du Conseil
sont *t$es aw lie ao epté.$ par le Go Nemenent ttux *is de cette aonvvenikx, à
moins chie le Gouvernement rne bommwn q» son désaccord avec de belles
canolrslgna, avec nom à reppuL dues un délai de 15 jura (je .Gouvernement pourra
prolortlor ce d" de 13 jours il 21 Jo s, à oorxgkn qui ai(. débuté rexwnen du
cmnciu n et donne un a* .de cm proinjabon lu Corsai am l'eplfaor du
délai de 15 jean), Dura révei ww oùù le GoiNern ment conm atigw un tel
débeaeoctd, rAoquéeur Éver* i . et Atcan "w u* chacun, dans un délai de t4 port
peu la stb, répardre,'en éetarrt .un a* eu Gouverne e t et chercher à deors ter
au Gouvernement en quoi la p. n est iMuadflk ou déraisonnable, et donc mal
fondée aine fins dus présentes .

e. Drame rév~lwnbuallté où rAcquérsut .Éverituel ou péan, ou les deux, cherche à démontrer
au Gouvernement en vértu de la data 6 ou 7 des présentas,. que les e idOenCei de la
danse 3 ont Ôté aasahësa, l y aura une période additionnelle d'au plus 21 jours
suivent névLs de dleecoad du Gouvernement urant lbqueft tee trp1s pallia doivent
ictlnge de le oarraeportdtinoia +wr Une.bm oontidarsiek et ss rencontrer en privé
au rnok* à. une occasion aflti de *cm lité pottllrnee reNs eux exigences et d6 la
nature ett portée de t t lu paras adgbldles qui peuvent Me requises
joutas lés partes devront négocier de borine foi en rapec*at la 01460b de la
or*" grweintiorr. 34 nonobsant ose népocM ne de bgrnw foi, le Gouvernement
omise de retenir son ecacand, Ctracurw des . parue: peut demander une période

R«211 ïMœu de 21: pulls dtJrent tequila les négodwim de borate foi se poursuivront
avec la mutbn dtrn jupee à. m re ils Ae Itt Cour B are du Québec ou la Cour
d'Appel du Québsc'ltW que:slxW dans les plut bris dénoua par le Gouvernement) à
tille de médiateur Le jade s à titre de médiateur posiez livrer un rapport écrit
aux pardgs.

8- Rien dans la prie , nteenvenëat n'obup le Gouvemuant à corll nner, uu fine des
grésa iltaS, son accord au•scnisn dune clins ou banaecUon about>asamt .à l'acèquis Lion
du œrkôle .d'Akxn •ou syart•cst ol f De sunna, rien dm la présente convention
ne doit écrie avce poux lfet d' que le Conseil da0tnihtrdion d'Atoen
ou ses Maux dr®earns poserarie au s'.bs men de poser .quelque geste dans la
moudra où ce portrait consïtuer un manquement à vas dwoins de Nquofalre.



10. Nvnobs nt toua.&M. dapoelbon de cette con»rnion, Je Goum .ment s'engluas
sMM 1 i r p u sreeprrdrt de owus*n ou de népoelahen avec M

Aqtè ur " Mut rei*e

	

aux

	

mevàlMni s dans la présente convention
aan$ la • WMUIOMM 101* et la

	

ipadoa CrAIcen. En aucun ose, te
Oowamamers ne vises de toits" nèpovadona ou die ns à m7O que
l'Aequ€eeur Éventuel net wM la& procédure mi en .place dans la prèmm
con+rénbrn m*WAM à répand. de rlnwvention du Coneell, et de rexpirttion de la
période de 36 jours mendorvüe -à la dose 5 . si :â quekp' moment il existe de
rmettpaa. AOquéIUrs Éverqueie, ter d»cuukm nu négaoattona entretenues par te
Qou em*ment reiaSverrwrtt aux Sets mentigartis dan. la présents convention
doivent se tenir œarIueivement avec rACquOreur Mrsuel dont a trwasc5on proposé.
a rages la reodrrxnandrbn du ConSull pou aooeptailon ou appoobidon par les
actiotusùrea d'Alcen ou ses dâtataurr* de litres . Cette ot&M ne dos pu atrs
intesprdtCâe de rn*twbre. à re*0indre la caoyacitidu 4ouvemim.rd d'entiipreadm des
diwAm* hs qui sait aaa ssoWes à d'suires. sujet : non reMs aux présentes et n ont
pas de COn*3refQes dicec as, imporas1 a ou peei r batrtm sur robjet de la présente
convention ou Iesprocédwe qui y sort prévues .

Dans réva aù un Acquéreur evmkW procède, direct~ ou indlmclentent, à
ta résiliation d uneatrert

	

n envaapbe par la aie 5 sana vdlr obtenu raccord du
Conseil 01 du Go mremant ta qua p" .cidestaa, te G ivsmemmml m a le drdt
tien nier, de o sr rearutulatlort, de . révoquer ou de-causer a révoorKon de la totalité
ou de aura paille des dfQke de rAnrnwe 1 dis présent. sana' compematbn ni
Nldetrutit~ envies MM ou NAcguétiw éventuel . l ne fMmtra M où r du
Corleteil a. M obtenu mats panard du Gcuvsmemaru:ne ta pop été, mm geste de la
part du téouvemsmws re Menin à. rannUl son ou la révocation de ces droits ne
pourra 4~e pro ont rexp ot d'un déai de 12 mole si M orne .tels acquisiliOÈi
per rAaquému Élreutuet

12. Tout Oonpenloment, aprobabon, acçoa ou gob*n irs de la part du CoMeil en
ysrtu da la. P*". ogrwonüon mquièrg le .esâem d'une me jouté des marnha ea du
Conseil . Avp * d'ens«pnendrs »». melere Importante en isola des présentes, . le
Cm" abdendt.l les recormrtndsttona I) d'un comité s$ td hog enttér+ement
cbmpo.é, des adrnlrri.tateur~ qui sont citoyens canwierw et résidente canadien. et
ü) dun second cm" spèoiet ed œhoc composé de toua tas adnènlVatteuca résidant au
Québec.

1 .3. élan doit, préaladementà le mâle M epplic ition de tout céuerl "ment à ses poalques
quant-au rn.ïnben de son e .sobat et de sa mmip®le P MU d8l au Québec,
dénier à la. s atatacéon di owvernenieré que par. eraie ou en coneéqueixco d`un
tel . tai $ment, i n'y a pas de molrt resarualse de=.» i) . que les actAag.msnts
tinter ayant un knout pcid f entai la ma éc*iw l4U0 et les perspectives
âoonanrlpuse et sociaka du tluépva seront ou =mm*de qusique thon
Irnparanoe, cu ii) «U y su ta un Impact net Mgadf. direotou t*sct, envers la sana
éccrnomigars rnu tee p.MOI oies économiques où sociales dU Quàbec,

14. tees .murs importuns dévora

	

d$montrés à a "âgac-ton du GouVer eawnt .
nuadrrmm« Suit Mpenoeta 4e la Mom prdgédertte corrrpresrient la fourniture pat
Atcan crgmmt ne Perënesunant contra nŒmt s,. de PR"« et d'engagement

ouloims oon0mer*
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• le mglndan au Québec d'sclMtée et de sièges Sociaux cpérationneés, Marbriers et
su lques kbhpontanls pour Aican et ses acldbh 6 des niveaux eesenttelIement
s aras e cela d'Alun à ce mcmere;

0~ le maint en de la . gestion eltrawce et respmsabla dus eseounws hydrautques et
»nues ressources naturetsit dont A c n.a la prdprlétd, le cordr6le, la direction ou
rernpdee set aU bec;

•

	

le trsmien de muraux (femplois au Québec en conlodm6 avec lest engagements
e

	

drAk t &10* enwv»w#
d) le maintien des poli; pra iquos et buste cz~mrnur utairee, éducaütc, .

cuüw+el et camaft au C bac Il cm nNeax au morts aussi faverabiee que ceux
ai= en place au Min d'Ak an ;

•

	

le maintien du a gademenle flna nsis, de création d'enplois et autres
inparebhleMtb dAlt»n ratbrwnsnt au déreloppemsebf éconorrhktnre régional tel

Ms alors en vigueur au Québec

t7 le mairMA des pvNâgvee, pmtqu+ee et p

	

d trwestiaSemerht a'AIcsn conamant
de raatriraiw . ut déwetoppernant alors en obus ou projetées à des

(hiv0etoc swasi ss é veux alors in place au Québec ; et

p) le de poIi$qu$, pratiques et normes concernant a protectOn de
rem.- et la santé et la aéaut$ des eap4M. à des. rimm au moins
aussi éxigesm ctuscwAes alors en place.au sein d"Ahn.

15. Akwn dol, avant de prendre la décision de mc4lla u poldques quant au maintien
de son siège MM et de sa pdnckale pisan t raüue@ au Québec, aviser le
Gvwemome'tp4r dont de,ses. et.dumm .m » Issquals les wdaerhoe5 de
la oteuM+13 des preseltase devra iurtaimoe vwwraidicries comm ayant ébé sa5elaites . Le
G+oMmimçooat dol oonèdérer riptamraddt loumïe per Aic m pendant une période
ry

	

tt pas 85 Pm,:ep* Wd 8 ddf conunretlquer sa positon i •Moan

1.6. Les mollis d'Aldan pour lesquels ter , oàpnoe4 de la clause 13 des préssnoae
dsviant üte coneldi es comme ffl é* »macle» • MR réputés avoir été
accefdisi flet le Gouvearement aux tins é me tax1verldm à moins que le
Gouvememert ne communique son désaaoord, a m mots à rappui, dans te filai de
35 jours prévu à . la clause 15. Dans révertbasté oü le Gouvernement carrnuntque un
toi dé"cpgrp, Alcon pets dons undilaide 10.jdurs par la *AU, répondis en émettant
un avis au t3ou .manant et chercher à démontrer au Gouvernement en quoi et
pos>aon rat: tnjcwstlée ou déraleottrhabls, et do e maWordée aux tins, des présentes.

17. Dons révantuelM ail Ak»n dlerche a démon er au Gauuernemerrt„ en verni de la
dam 10 des peisaitee, que les oodgsg $ de le clause te ont 4414 *tisittu, il y
aura uns, période addttonnela d'au pU 21 loirs Suivant ravis de désaœo d du
Gouvernement durant tqué4 . less .pautios doivent échanger de la coneapondarnCS sru
une basé co+Umllatie et se re noontrer .erb• privé au moins à une occiaon $Ah de
diea~fer de problèmes retéit aux «d»m -et de la n*4rre et portée de tues les
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oe anliee addonn*se qJ peuveçrt autre roques . Les parte dent égocier de
bave le) en MpI at les objectifs de le présente Convention . $i. nonob$ettnt e
nbpoc8bra-de bonne fg là C meure a.O*m deM* ear 6=4 daauee
des pains psatd~r arxter .um 4*l do edWtbaill de 21 1 durant laquelle les
néaQcisliom de bonneiotse pauMvrwtt avec le sotisien .d'tm MM à le retrdte de la
Cour Bupirtesa+e du auë« ou la Cbw d'Appel du Qibec (tel que choisi dans . les
Muez brout. ds61ei8 p 'ie rwtlll>itiAtisïtj .ü 1 de méd evr. Lamçe aglear* à titre sàe
méditepcxxra iwrer un rapport écii«'.Partes.

18. cana 116MZ is où Alcan pIOcbds, dre*menl tan kaeredement, à la mise On
epplcakn dune dicLlon pravkrsp;s pro le dose 15 M M awir obtenu rsoootd du
Gauv, ngmera tel qc s .pMvu' cFd us, is Gouv.rn nunt aura la muait dannuW, de
calmer r"ntd iQa, de r opmwr ou de casser M >.d'rvcatüon d* la toWté où de toute
psiMis àss.dro bt de fArrrnaoe 1 des prlbeii * sons Gomperrsusn ri lndemrtitè envers
AkOen; oop.ndad, accus+ CM-de la pautdu Gouvernement rrirdwmant à rantdation
ou les rbcde de ces drob ri pourra 8tre plie orant fetrplradon 6%n u ( de 12
mole suh+purt une titis narre en application par Ak*n .

19. NonobeWnt le p y 18, 4e.dcMt+onseatis .du Gouvernement audit paragraphe
ne s'apppquent p u< à guskiare peste posé par Aican on de déménager son sge
rooter et sua pdncole piste dwtùee à un tivu à' rextiriesx du Québec, à oonrftton
que t ) tel paya. mut nanlf aliénera en répone .dry à un dwgainant dans te
contatis téglelaaf ou r*rstabft dp iIl ebls à Alun au Québec ayant pour *M de
crier un ; rardaau ardspipnnel slipnlesi pour respbaatiran ou la finsncas daloen,
lequel serait fiant. nûtgi pair tel geste ; sit 1) Alun paie des meures

afin dé: nftnii$er pu *

	

rimpadt .négasttt mm son ensemble d'un tel
!

	

. char le Québec, nowwmt en tenant Compte du éléments inondés à ia
clause 14,

20. Le Gouvrtnsement s t rdlnsté avtrir vallderment agi ou aarngnd acac dmns de la présente
tianaandan cp sr4 cette ace rata oonssdan,a*,a été prie ou approuvé en son non
par la mimiustro du Déviioppemenc

	

*lm de rtnnaaeeon et de EPorettan.

21 .. Le .Gowett>erent, en .son nom et. au sana de mea IWs «Ovàwm. et go**.
moimneit et accepte gilAkarn petit dbdder è m a moment, aux *m. dinillatives de

ongtetipation dem fffalN iodais liées et perilalpsedonL de tranetéaer chacun de
	aea ïoh6, lit m, lloetWea ou quais rots, relatifs ses erureorxera, s es a ens

ses biens immeubles et-ses aria act stase au Ouibec•à ts* soaété ou
autre attm cor*sdlée par.A oan. Acide in, à l a condlJon que ces trarnterts ne soient
pas oontrpekes à rktMwlon de la tir ems Convention en w qaj .aa trait à la Continuité

dAican.. et sous réserve de robservalos pou Alcan des diepoeitloné dM Icis,

règlements et po4é ces de p

	

ginsak opptio t ee et aors.en vlpueur, AI= a k
dfoit de recerroir w saunera opportun et raisonnable du Gouvernement et de ses

22. Tflm d vines on publique de fstdaence et des exgpncee de la prsents oonveruion
(que.0 soit à.tir e *3rsl oul#piciique) `(à molr* Qu'il en exit requis autrement par br
td) ds>ir : étre idte urüiqummer t de Is unanime caWenua entre Akmn e te
Gouaernernent .
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23, Chacun ctAkan et du t8ouveerwMttt «copte de corde, de mener et de Ivr*r les
autres• dOcumencs qui pour rrt &.0 raleonn irment n*eeseirae a#n de. donner
etkrt'à it) paéeite oawendon, nomernrnmt plnckalaf dans o des ooumate au
a©rnreraigns rosnbomnés .dent.rArtrtetre 1 joue aux prdaentes, de dauaes. P«ln vit
e esaérnent rannt*on oie la ,éioctton des t8 an cadbrmlI avec à la
clause 11 «Oui lacfaurrs 18 dea pi$sntea .

24, Toue W .mm deyar t itre' dm* en varas de& présente con m bn drivent t'être. par
éctttawc

	

au anEea

À : Aicad Ur.
11.88; n*8hebrooke Ousat
c.P. 8090

(Ouébac) H3C 3A7
anadfa
ü t{Rbsrrëon de 9eoriiFake puera)

Au : Goi>i&qmamant .
710, pbace DYOOAlb, OS àt4e
tk$«M (arlbec) OI R «4
cambdu

dw : Mirwwre duDa n
de l'h omonede £ rtpbQn

?b . La présente coirrei nn est a* et interprétée en oor4otrtétk avec tu cois de la
prtwbxe du C1u c.

si0r~d ec,cr~poaé, le 13 décembre 2006 .

Qeuwanirnrrlt d s Québec

Vloerpr

	

erit 8brectsur, D

	

o eirlent d'etiàr~epds.
et din

	

des Somme X*Ilquu

éoonai que, de lmnnovIdon
et de roaorrltal
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Droits de l'Annexe 1

1 . Bail de la Péribonca - intervenu entre la Province et Alcan le 7 septembre 1984 .

Nature des droits pouvant être affectés : le renouvellement du bail (2034 à 2058)
consenti aux conditions prévues à la lettre d'entente intervenue le 13 décembre 2006
entre la Province, Hydro-Québec et Alcan (la « Lettre d'Entente »), sans toutefois
remettre en cause le principe même du renouvellement .

2 . Contrat d'énergie (342 MW) intervenu entre Hydro-Québec et Alcan le 9 février
1998 .

Nature des droits pouvant être affectés : renouvellement du contrat d'énergie de 2023
au 31 décembre 2045 consenti conformément à la Lettre d'Entente .

3 . Contrat d'énergie (225 MW) à intervenir entre Hydro-Québec et Alcan .

Nature des droits pouvant êtres affectés : l'ensemble des droits à ce sujet prévus à la
Lettre d'Entente et éventuellement au contrat à intervenir entre Alcan et Hydro-Québec .

4. Contrat de vente de puissance intervenu entre Hydro-Québec et Alcan le 9 février
1998 .

Nature des droits pouvant être affectés : renouvellement du contrat de vente de
puissance de 2023 au 31 décembre 2045 consenti conformément à la Lettre d'Entente .

5 . Convention de prêt (400 M $) à intervenir entre Investissement Québec et Alcan .

Nature des droits pouvant être affectés : l'ensemble des droits prévus à la Lettre
d'Entente à ce sujet et éventuellement à la convention de prêt à intervenir entre
Investissement Québec et Alcan (y compris le droit au bénéfice du terme) .
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